
En raison du contexte sanitaire, le dépôt des dossiers de mariage et de PACS se fait dorénavant 
au guichet de l’Unité Etat Civil, uniquement sur rendez-vous .

Pour prendre rendez-vous, contacter le 03 85 39 71 63 aux horaires d'ouverture du service : du lun
di au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 1 7h et le samedi de 9h à 12h.

Pour retirer un dossier à compléter, il n'est pas nécessaire de prendre rendez-vous.

Merci de votre compréhension.
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